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RRééssuumméé // RReezzuummaatt
Comme toute traduction en langue de spécialité est axée sur une opération de
transmission de messages comportant des concepts, il incombe au traducteur d’utiliser
une terminologie adéquate au domaine et utiliser, dans la mesure du possible, un terme
équivalent dans la langue-cible (LC), pour que l’information de la langue-source (LS) ne
soit modifiée d’aucune façon. Il doit non seulement bien maîtriser la LC, mais aussi être
un bon connaisseur du contenu de la discipline du texte qu’il traduit. Cette tâche n’est
pas toujours facile, les langues de spécialité n’échappant pas, elles non plus, à la
polysémie, si courante dans la langue commune. Nous nous proposons de voir comment
le traducteur peut surmonter la polysémie et la synonymie et réussir à ne pas fausser la
traduction par l’emploi d’un équivalent inapproprié ou inexact. Le point de départ de
notre démarche est la relation entre concept et dénomination. À la base de cette relation
se trouve la question de l’univocité du terme scientifique en tant que signe linguistique
(la relation entre forme et concept est unique), et sa monoréférentialité (un terme
désigne un seul concept). Contrairement aux mots de la langue commune qui sont, dans
la plupart des cas, polysémiques, les termes utilisés dans les langues de spécialité ne
devraient pas l’être. Et pourtant ! En tant que médiateur de communication entre
spécialistes, le traducteur doit être parfaitement conscient des risques qu’il court dans
son entreprise : manque d’équivalent exact pour désigner des réalités connotées
culturellement, séries synonymiques assez vastes où les termes sont plus ou moins
vagues et imprécis, termes d’usage régional pour lesquels l’équivalent ne peut être qu’un
mot de la langue standard, emprunts et calques qu’il doit bien gérer en parallèle avec des
mots autochtones plus ou moins synonymes, graphies différentes des variétés nationales
d’une langue, nécessité de normalisation d’une terminologie du domaine qui n’est pas
toujours bien mise au point, etc.


